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Un très bon devoir, qui contient une véritable analyse en reprenant les éléments essentiels de l’arrêt. 
Les développements sont bien rédigés. Il manque la référence à l’autre arrêt sur le consentement à la relations sexuelle dans le milieu professionnel. 
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 « Le viol conjugal, c’est le dernier privilège masculin que la loi ait mis du temps à abolir. » Cette citation de Gisèle Halimi éclaire avec justesse l’enjeu de l’arrêt H.W. c. France : la persistance, au sein même du droit civil, d’une conception du mariage fondée sur une dette corporelle implicite. TB
   L’arrêt H.W. c. France, rendu le 23 janvier 2025 par la Cour européenne des droits de l’homme, porte sur l’interprétation de l’article 8 de la Convention relatif au respect de la vie privée. Il intervient à la suite d’un divorce pour faute prononcé en France, fondé sur le refus de l’épouse d’entretenir des relations sexuelles avec son mari.
    La requérante, mariée depuis plusieurs années, avait cessé toute relation intime avec son époux en raison d’une rupture affective profonde. Les juges internes ont considéré cette abstinence prolongée comme une violation « grave et renouvelée » des obligations du mariage, rendant intolérable la poursuite de la vie commune, et ont ainsi prononcé le divorce à ses torts.
    Après le rejet de son pourvoi par la Cour de cassation, la requérante a saisi la CEDH. Elle ne contestait pas le divorce en lui-même, mais son fondement, estimant que l’affirmation d’un « devoir conjugal » constituait une ingérence injustifiée dans sa liberté sexuelle et dans son droit de disposer de son corps, protégés par l’article 8.
    Dès lors, la question qui se pose est de savoir : Dans quelle mesure le prononcé d’un divorce pour faute fondé sur l’absence de relations sexuelles porte-t-il une atteinte injustifiée disproportionnée au droit au respect de la vie privée protégé par l’article 8 de la Convention ?
    La requérante soutenait que rien, dans le droit français, n’impose aux époux l’obligation d’entretenir des relations sexuelles, et qu’une telle interprétation méconnaissait son autonomie corporelle. Le Gouvernement arguait au contraire de la constance de la jurisprudence interne reconnaissant le devoir conjugal et affirmait que la décision visait à protéger les droits de l’autre époux à mettre fin au mariage lorsque la vie commune devenait impossible.
    La Cour européenne reconnaît que le prononcé du divorce pour faute fondé sur le manquement au devoir conjugal constitue une ingérence dans la vie privée, la liberté sexuelle et le droit de disposer de son corps. Elle estime que cette ingérence est prévue par la loi, puisqu’elle repose sur une jurisprudence interne constante, et qu’elle poursuit un but légitime, à savoir la protection des droits du conjoint souhaitant mettre fin au mariage. Toutefois, elle juge que cette ingérence n’était pas nécessaire dans une société démocratique, dès lors qu’elle ne prend pas en compte l’exigence fondamentale de consentement sexuel MD et méconnaît les impératifs de lutte contre les violences conjugales. Elle conclut donc que l’ingérence est disproportionnée et constate la violation de l’article 8 de la Convention.
Vous ne justifiez pas votre plan
Il conviendra d’analyser I/ comment le devoir conjugal, à la lumière de la marge d’appréciation réduite des États et des impératifs européens de protection de la liberté sexuelle, entre en tension avec les valeurs protégées par la Convention I), avant d’examiner II/ en quoi cette même logique se révèle incompatible avec l’exigence de consentement à l’acte sexuel, notamment au regard de l’intégrité corporelle et du caractère disproportionné de la sanction retenue, II/ ce qui conduit la Cour à constater la violation de l’article 8 de la Convention.
I – Le devoir conjugal contraire aux valeurs européennes
Le devoir conjugal, tel qu’il continue d’exister dans la jurisprudence interne, pose immédiatement problème au regard des exigences européennes. En effet, la Cour rappelle que la marge d’appréciation des États devient très étroite lorsqu’une mesure touche à l’un des aspects les plus intimes de la vie privée, ce qui impose un contrôle d’autant plus strict lorsqu’il s’agit de la vie sexuelle des individus (A). De plus, maintenir une logique de devoir conjugal apparaît en décalage profond avec les objectifs européens de lutte contre les violences conjugales, qui placent la liberté sexuelle et le consentement au centre des relations au sein du couple (B).
A) Une marge d’appréciation réduite
Il faut expliquer ce qu’est la marge d’appréciation et ses critères pour ensuite expliquer comment elle est mise en œuvre en l’espèce 
La Cour souligne que la vie sexuelle fait pleinement partie de la vie privée protégée par l’article 8 et qu’elle renvoie directement à l’autonomie personnelle. Elle rappelle que, dès qu’un aspect essentiel de l’identité ou de l’intégrité d’une personne est en jeu, la marge d’appréciation laissée aux États doit être fortement limitée. Dès lors, le fait de réaffirmer un devoir conjugal constitue une ingérence particulièrement intrusive, puisqu’elle touche au cœur même de la liberté sexuelle. La Cour renvoie également à sa jurisprudence antérieure, qui insiste sur la nécessité de protéger les personnes vulnérables  ????? et de garantir que l’État n’impose aucune contrainte, même indirecte, dans la sphère intime.
Cette analyse permet de replacer le débat dans une logique plus large, où toute intervention étatique portant sur la sexualité doit être examinée avec une vigilance maximale. En rappelant le rôle central de l’autonomie corporelle, la Cour s’inscrit dans une dynamique européenne de renforcement de la protection de la vie privée. Le devoir conjugal, parce qu’il suppose potentiellement une obligation d’accomplir un acte intime, s’inscrit au contraire dans un cadre marqué par une conception ancienne du mariage. La Cour insiste également sur l’importance du consentement, déjà mise en avant dans sa jurisprudence relative à la dignité et à l’intégrité personnelle. II
Cependant, si la Cour paraît poser les bases d’un contrôle très strict, elle relève que l’ingérence en cause ne reposait sur aucun motif suffisamment pertinent et sérieux pour justifier une atteinte à la liberté sexuelle. En raison du caractère particulièrement intime de la vie sexuelle, elle estime que l’État ne pouvait fonder une sanction civile sur un refus de relations intimes sans méconnaître l’exigence de nécessité dans une société démocratique. En constatant la violation de l’article 8, la Cour harmonise ainsi sa solution avec les standards européens en matière de protection de la vie privée et renforce la cohérence de sa propre jurisprudence.
Sous partie trop légère
B) L’incompatibilité avec les nécessités de lutte contre les violences conjugales
La Cour rappelle de manière constante que les violences conjugales, qu’elles soient physiques, psychologiques ou sexuelles, représentent un phénomène structurel auquel les États doivent répondre par des mesures adaptées. Elle souligne également que toute relation intime doit reposer sur un consentement libre et entier, et que tout acte sexuel non consenti constitue une forme de violence. Dans l’affaire H.W., elle insiste sur le fait que le devoir conjugal ne prend pas en compte cette exigence fondamentale, ce qui le rend incompatible avec les obligations positives pesant sur les États en matière de prévention des violences domestiques.
En effet, considérer qu’un refus de relations sexuelles peut constituer une faute civile revient à maintenir l’idée d’une disponibilité sexuelle implicite au sein du couple. Une telle approche fragilise la protection des personnes et entretient un modèle conjugal dépassé, en décalage avec l’évolution du droit pénal, qui reconnaît clairement le viol conjugal sans présomption de consentement liée au mariage. La Cour insiste sur le fait que cette obligation matrimoniale produit un effet prescriptif sur la vie sexuelle des époux, ce qui peut contribuer à des formes subtiles de pression psychologique ou d’emprise au sein du couple.
Le principal risque d’une telle logique réside dans l’effet systémique qu’elle génère : en acceptant de qualifier un refus de relations sexuelles de faute, l’ordre juridique interne permet à des dynamiques de domination de se maintenir, voire de se renforcer. En constatant la violation de l’article 8, la Cour rompt avec cette approche et rappelle qu’aucune règle de droit civil ne peut exercer, même indirectement, une pression sur la liberté corporelle d’un époux. Sa solution permet ainsi de réaffirmer l’importance du consentement, de protéger la dignité des individus et de garantir une cohérence entre le droit civil, les engagements internationaux et les avancées du droit pénal.
TB sous partie
II – Le devoir conjugal incompatible avec l’exigence du consentement à la relation sexuelle
L’arrêt H.W. c. France révèle une contradiction profonde entre la protection du consentement sexuel cette expression n’est pas correcte : consentement à la relation sexuelle, placée au cœur du droit au respect de la vie privée, et la possibilité laissée aux juridictions internes de qualifier un refus de relations intimes comme une faute civile. La Cour doit ainsi déterminer siconsidère que la liberté corporelle, présentée comme un élément essentiel de la vie privée, peut ne peut pas coexister avec une logique juridique qui repose encore sur une conception ancienne du mariage et ne prend pas en compte les évolutions contemporaines en matière de droits fondamentaux (A). Elle doit ensuite vérifierconsidère ensuite que si la sanction retenue par les juges internes demeure proportionnée au regard des exigences européennes de protection de la personne à préciser (la question de la possibilité de rompre le lien matrimonial intervient beaucoup trop tard), ce qui conduit à s’interroger sur l’équilibre entre le divorce pour faute et la liberté sexuelle (B).
A) Le respect de l’intégrité sexuelle
La Cour rappelle d’abord que la vie sexuelle fait pleinement partie du champ de l’article 8, dans la mesure où elle renvoie à l’autonomie personnelle et au droit de chacun de disposer librement de son corps. Elle dit plus haut) se réfère à sa jurisprudence antérieure pour souligner que le consentement constitue un élément central de la protection de l’intégrité sexuelle et que le mariage ne modifie en rien cette exigence fondamentale. Insistant sur l’importance d’une volonté libre et éclairée, la Cour rappelle que le cadre conjugal ne peut jamais créer une présomption de disponibilité sexuelle, ce qui implique une protection renforcée de la liberté corporelle au sein du couple.
La Cour montre que la sexualité constitue aujourd’hui un espace dans lequel aucune contrainte, directe ou indirecte, ne peut être admise. Elle insiste sur le rôle crucial du consentement dans la construction de l’identité personnelle, ce qui permet de replacer l’affaire dans un contexte plus large, marqué par une évolution constante des droits fondamentaux. Le refus d’un acte sexuel participe ainsi pleinement de la liberté individuelle et doit être protégé au même titre que les autres choix relatifs à la vie intime. La Cour souligne enfin que l’intégrité corporelle reste au cœur de la protection européenne, notamment dans les situations où un déséquilibre ou une pression psychologique peut exister comme au sein du couple. Citez ici l’arrêt sur le contrait de maître chienne qui condamne aussi la France dans une affaire de harcèlement sexuel dans le milieu professionnel
Pourtant, malgré cette affirmation très claire, la logique retenue par les juridictions internes apparaît difficilement conciliable avec la protection renforcée du consentement. En acceptant qu’un refus de relations sexuelles puisse fonder une faute civile, le droit interne entretient un mécanisme qui peut être perçu comme une pression sur la liberté corporelle de l’époux concerné. Même s’il s’agit d’une faute civile  Même si la Cour ne valide pas cette approche, elle souligne que la règle litigieuse ne garantit pas le libre consentement sexuel et peut contribuer à maintenir une conception du mariage qui n’est plus en adéquation avec les standards européens.déjà dit plus  Cette incohérence montre qu’aucun système juridique ne peut aujourd’hui faire peser une obligation, même indirecte, sur la disponibilité sexuelle d’un partenaire.
B) Le caractère disproportionné de la sanction civile
La Cour examine ensuite si la sanction retenue par les juridictions internes respecte le principe de proportionnalité. Elle reconnaît que le divorce pour faute poursuit un but légitime en permettant à un conjoint de mettre fin à une union devenue insupportable, mais elle souligne que cette finalité ne saurait justifier une ingérence dans la vie sexuelle sans motifs particulièrement sérieux. 
La Cour relève en outre que les mesures prises par les juges internes ont des conséquences concrètes importantes, puisqu’elles stigmatisent le comportement de l’épouse et reposent sur l’idée que son refus constituerait une violation des obligations matrimoniales. A mettre dans le IIA
En analysant la situation, la Cour remarque que la qualification de faute ne se limite pas à constater l’échec de la vie commune, mais repose sur une obligation civile ancienne qui ne tient pas compte de l’exigence de consentement. Elle rappelle que le cadre juridique doit protéger la liberté sexuelle de chacun et que toute sanction doit demeurer proportionnée aux objectifs poursuivis. En l’espèce, la Cour souligne que d’autres solutions existaient, notamment le divorce pour altération définitive du lien conjugal, qui aurait permis de mettre fin au mariage sans porter atteinte à l’intégrité corporelle de la requérante. C’était d’ailleurs le fondement de la demande subsidiaire en divorce de l’époux Cette possibilité montre que la sanction retenue n’était ni nécessaire ni adaptée.
La Cour constate que le prononcé du divorce pour faute, fondé sur un refus de relations sexuelles, ne reposait pas sur des motifs pertinents et suffisants et qu’il ne permettait pas de ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents en jeu. En considérant qu’une telle sanction est disproportionnée, elle souligne l’importance de protéger la liberté sexuelle contre toute forme de pression, même indirecte, exercée par le droit civil. La conclusion de violation de l’article 8 apparaît donc comme la seule solution cohérente avec les exigences européennes de respect de la vie privée et d’autonomie personnelle, renforçant ainsi la place du consentement dans le cadre conjugal. Oui mais vous répétez un peu

